
Quelle est la responsabilité de l'employeur en cas d'accident
impliquant un étudiant ?

Réponse courte

L'employeur est responsable de la sécurité et de la santé de l'étudiant placé sous son autorité, quelle que soit la

nature du contrat. L'étudiant occupé pendant les vacances scolaires ou en stage est couvert par l'assurance

accident conformément aux articles L.151-6 et L.152-15 du Code du travail.

En cas d'accident, l'employeur doit déclarer l'accident à l'AAA dans les huit jours, porter secours à la victime,

consigner l'événement dans le registre prévu à l'article L.312-5 et informer l'ITM en cas d'accident grave ou mortel.

Le non-respect de ces obligations engage la responsabilité de l'employeur et peut entraîner des sanctions

administratives, civiles ou pénales, ainsi que la perte de la prise en charge par l'AAA.

Définition

Un accident du travail impliquant un étudiant correspond à tout événement soudain, survenu par le fait ou à

l'occasion de l'exécution d'un travail confié à un étudiant, et entraînant une lésion corporelle ou psychique. Sont

concernés les étudiants engagés dans le cadre d'un contrat d'occupation étudiant, d'un stage obligatoire ou non

obligatoire, dès lors qu'ils agissent sous l'autorité de l'employeur.

Aux termes de l'article L.311-2 du Code du travail, les stagiaires, apprentis et élèves ou étudiants occupés

pendant les vacances scolaires sont assimilés aux salariés pour l'application des dispositions relatives à la

sécurité et à la santé au travail. L'accident doit survenir pendant la période d'occupation, sur le lieu de travail ou

lors d'un déplacement professionnel autorisé.

Questions fréquentes

Quelle est la responsabilité de l'employeur en cas d'accident du travail impliquant un étudiant au Luxembourg ?

L'employeur est responsable de la sécurité et de la santé de l'étudiant placé sous son autorité, quelle que soit la nature du contrat. Il doit
assurer la couverture par l'assurance accident, déclarer l'accident à l'AAA dans les 8 jours, porter secours à la victime et respecter toutes
les obligations de prévention. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives, civiles ou pénales.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect de ses obligations ?

L'employeur risque des sanctions administratives (amende de 251 à 25.000 euros), des sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à
6 mois), ainsi que la perte de la prise en charge par l'AAA. La responsabilité personnelle du dirigeant peut également être engagée en
cas de manquement aux obligations de prévention ou de déclaration.

Quelles sont les démarches obligatoires de l'employeur après un accident du travail d'un étudiant ?

L'employeur doit immédiatement porter secours et alerter les services d'urgence, déclarer l'accident à l'AAA dans les 8 jours via
MyGuichet.lu, consigner l'événement dans le registre des accidents si l'incapacité dépasse 3 jours, et informer l'ITM en cas d'accident
grave ou mortel. Il doit également remettre la feuille d'accident AAA à l'étudiant.
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Quels étudiants sont couverts par l'assurance accident au travail ?

Tous les étudiants occupés pendant les vacances scolaires (contrat d'occupation étudiant) et les stagiaires (stage obligatoire ou non
obligatoire) sont couverts par l'assurance accident conformément aux articles L.151-6 et L.152-15 du Code du travail, dès lors qu'ils
agissent sous l'autorité de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu à une obligation générale de sécurité et de santé envers tout étudiant placé sous son autorité.

Cette obligation implique la prévention des risques professionnels, l'information et la formation adaptées à la mission

confiée, ainsi que la mise à disposition d'un encadrement humain effectif.

Obligation Étudiant en job étudiant Stagiaire

Assurance accident Obligatoire (art. L.151-6) Obligatoire (art. L.152-15)

Application des règles de protection Oui (art. L.151-7) Oui (art. L.311-2)

Contrat/convention écrit Obligatoire (art. L.151-3) Obligatoire (art. L.152-7)

Déclaration accident à l'AAA 8 jours 8 jours

La responsabilité de l'employeur peut être engagée en cas de manquement à ces obligations, notamment en cas de

faute, de négligence ou d'absence de mesures de prévention adaptées.

Modalités pratiques

En cas d'accident du travail impliquant un étudiant, l'employeur doit agir immédiatement et respecter les délais

légaux.

Étape Délai Action Base légale

Secours Immédiat Porter secours, alerter les services d'urgence Art. L.312-4

Déclaration AAA 8 jours Formulaire officiel via MyGuichet.lu ou courrier Code sécu. sociale, art. 95

Registre des accidents Sans délai Consigner si incapacité > 3 jours Art. L.312-5

Information ITM Immédiat Accident grave ou mortel uniquement Art. L.312-5

L'employeur doit également remettre à l'étudiant la feuille d'accident délivrée par l'AAA, indispensable pour la prise en

charge des soins sans avance de frais. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions

administratives (amende de 251 à 25.000 euros), civiles ou pénales.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation préalable des risques spécifiques aux postes occupés par les

étudiants et d'adapter les mesures de prévention en conséquence. L'information et la formation à la sécurité doivent

être dispensées avant la prise de poste, en tenant compte du manque d'expérience des étudiants.

L'employeur doit assurer un encadrement humain effectif, notamment lors de l'utilisation de machines, de produits

dangereux ou d'activités à risque. La traçabilité des consignes de sécurité et des formations suivies par les étudiants

doit être documentée.

En cas d'accident, la conservation de toutes les preuves relatives à la prévention et à la gestion de l'événement est

indispensable pour limiter le risque de contentieux. Une procédure interne de gestion des accidents doit être

formalisée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-6
Assurance accident obligatoire pour les élèves et étudiants occupés pendant les

vacances scolaires

Art. L.151-7 Application des règles de protection des salariés aux étudiants

Art. L.152-15 Assurance accident pour les stagiaires

Art. L.311-2 Définition des salariés incluant stagiaires, apprentis et étudiants

Art. L.312-1 à L.312-8 Obligations générales de l'employeur en matière de sécurité et santé

Art. L.312-5 Registre des accidents et déclaration à l'ITM

Art. L.314-4 Sanctions pénales (amende 251 à 25.000 €, emprisonnement 8 jours à 6 mois)

Code sécu. sociale, art.

92-95
Définition de l'accident du travail et procédure de déclaration

Loi du 12 mai 2010 Réforme de l'assurance accident

L'absence de déclaration d'un accident du travail d'un étudiant ou le non-respect des obligations de prévention peut entraîner la mise

en cause personnelle du dirigeant et la perte de la prise en charge par l'AAA.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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